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Vétérinaire

«ET SI SON CHAT
devenait dépressif?»

«Ma voisine m'a demandé si je pouvais prendre son minou en pension. Ayant
déjà un matou, j'ai peur qu'ils ne s'entendent pas. De plus, je ne veux pas
le laisser sortir de peur qu'il ne lui arrive un accident.» Jean-Marc, Lausanne

Anne-Marie
Villars,
médecin-

vétérinaire,

comporte-
mentaliste

diplômée,
Lausanne.

La première chose à envisager est

la durée de l'absence du propriétaire

d'un chat. Si celle-ci n'excède

pas une semaine, le chat est

mieux chez lui avec le passage
régulier de personnes de confiance

pour le nourrir, le câliner et lui
changer sa caisse Si le propriétaire

est absent plus longtemps,
il peut envisager de le mettre en

pension Et s'il le met en pension
chez un ami qui possède déjà un
chat, attention!

Un deuxième chat qui
débarque à la maison peut être
effectivement une source de gros
conflits. Si c'est pour une période
courte de 1 à 3 semaines, il est

vivement conseillé de le garder
enfermé dans une pièce, seul. Autre
conseil très important: la voisine
doit l'amener avec tous ses

repères: son panier, sa caisse, ses

jouets, son arbre à griffes et
surtout un diffuseur de phéromones
apaisantes afin qu'il se sente

rapidement bien. Normalement,
le chat fabrique naturellement
sa propre phéromone dans ses

joues. C'est pour ça qu'on le voit
frotter sa tête contre les meubles

ou votre pantalon. Il marque son
territoire avec sa carte d'identité
et s'autoapaise ainsi. Mais il faut

un certain temps. L'appoint d'un
distributeur de phéromones est

donc important.
Néanmoins, si ces mesures

étaient encore insuffisantes

- c'est possible avec un chat très
stressé - il existe une nourriture
adaptée à ce genre de situation.
Ces alicaments sont très bien

supportés par nos compagnons à

Dans un premier temps, l'affrontement est inévitable. Une fois la tension passée,

il arrive que les ennemis deviennent les meilleurs amis du monde.

quatre pattes, ils ont bon goût et

remplacent pour toute période de

stress, la nourriture habituelle de

votre chat. Ils contiennent un
anxiolytique. Là, c'est presque une
certitude, l'animal ne fera pas de

dépression. Faut-il le rappeler, il
est toutefois essentiel de passer
du temps avec lui, de le caresser,
de jouer ensemble et même de lui
lire des histoires.

Ils vont se supporter
ou s'aimer

En revanche, si votre voisine

part pour une très longue durée,

une année par exemple, il est

nécessaire de gérer la situation
différemment. Au bout d'une semaine
à quinze jours, le nouvel arrivé
doit avoir trouvé ses marques
dans sa pièce. C'est le moment
d'entrouvrir la porte après s'être

assuré - c'est capital - qu'il y a des

cachettes pour lui des deux côtés

dans lesquelles il pourra se réfugier

à tout moment. Une couver¬

ture par exemple sur un fauteuil
où il pourra se glisser, ou des

cartons. Ensuite, il ne faut se mêler
de plus rien. Les deux chats vont
se souffler, il y aura du poil qui
volette. Mais au final, ils pourront
se répartir le territoire en fonction

d'un horaire harmonieux du

style: «Tu passes à telle heure, je te
laisse tranquille.»

Mieux: si on a de la chance,
les deux peuvent bien s'entendre

et filer le parfait amour.
Maintenant, pour ce qui est

de le laisser sortir, c'est une autre
histoire. Il faut que le chat se sente

bien dans sa demeure. Alors, et

seulement alors, on peut installer

une chatière et lui offrir sa liberté
s'il est muni d'une puce électronique.

Attention, si le chat n'est pas
à l'aise dans sa pension, il risque
de partir comme dans La Grande

évasion de Walt Disney à la
recherche de ses maîtres ou tout au
moins d'un foyer qu'il jugera plus
accueillant.
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